
                                              

                                                       Xtrem – La Transpire  

Règlement général 2019 

Art 1 :  Le Moto de L’Emblavez organise une épreuve d’enduro Xtrem le week end du 9 et 10 Novembre 2019, sur les 

communes de Roche en Reigner , Vorey / Arzon, St Pierre Duchamp. Cette épreuve ne compte pour aucun championnat.  

La course est uniquement le Dimanche 10 Novembre. 

 

Art 2 :  Les contrôles techniques et administratifs auront lieu à la salle polyvalente de Roche en Reigner le  

samedi 9 Novembre de 17h à 19h00 et le dimanche 10 de 7h à 8h45. Un briefing pour tous les pilotes aura lieu a 9h00. (5 min) 

Les N° de course et fonds de plaques sont fournis par l’organisation . La course est limitée à 200 pilotes environ. 

 

Art 3 :  La course se déroulera en 2 étapes :   

Le matin, Enduro de sélection - 9h30-13h00 

Départs : à partir de 9h30 – 3 pilotes toutes les minutes pour une boucle d’enduro (30mn environ ) + spéciale. 

Cette boucle est à faire 2 fois dans la matinée. Le classement déterminera l’ordre de départ de l’après midi. 

La spéciale se trouve au lieu dit «  Combres », commune Roche en Reigner . 

Pour le matin seulement , des pilotes pourront partir ensemble s’ils l’on demandé ( mélange hard et soft ) 

A la suite de cet enduro , il sera accordé pour tous les pilotes 1h de mécanique .( pointage faisant fois ) 

Mécanique : seuls le changement de roues, de plaque phare et les éventuelles réparations sont autorisées. 

Pause 13h30 14h30 

L’après midi – Xtrem – de 15h à 21h00 

Les départs de l’Xtrem se feront à partir de 15h, 3 par 3 toutes les 30 secondes en fonction du classement du matin. La boucle 

xtrem se compose en 2 parties d’environ 25km chacune , séparée par une zone ravitaillement. 

Des contrôles de passages ( 6cp prévus ) seront effectués et détermineront le classement scratch pour chaque catégories. 

Arrivée à 21h00.     Hard : 3 tours soft : 2 tours   ( Cela pourra évoluer suivant les conditions ) 

 

Art 4 :  Pour tout accident le N° du PC course : 06-79-83-95-49.( à noter ou enregistrer ) 

Le ravitaillement est situé à mi-boucle (après CP3) et à environ 500m du PC course……( info pour les abandons !!) 

Le PC course sera basé à la salle polyvalente de Roche en Reigner  

Les cameras embarquées et tir off sont interdits = disqualification  

Les casques de type «jet » sont également interdits 

 

Art 5 :  La remise des prix aura lieu à la salle polyvalente vers 22h00. 

Seront  récompensés    hard : 1-2-3-4-5    Soft 1-2-3  1
er

 espoir (-19ans)     1
er

 

vétéran (+37ans )     1
er

 Super-vétéran (+47ans ) 

 

Art 6 :  Licence à la journée et désistements  

Pour les licences "une manifestation"  ( 1 jour ) à prendre au minimum 72h avant le samedi de l’épreuve sur le site 

FFM :https://pratiquer.ffmoto.org/licence-une-manifestation  et à payer en ligne avec son certif médical  

( pas de licence papier sur place ) 

LES DESISTEMENTS: Les désistements devront être communiqués au MCE au moins 10 jours avant l’épreuve . Pour toute 

annulation valable , le remboursement se fera après course, après déduction de 20€ pour frais de dossier et frais bancaires. Les 

engagements sont nominatifs, ils ne pourront pas être échangés ou modifiés sans l’aval du Moto-Club . Seuls les motifs 

médicaux, sur présentation d’un certificat médical peuvent donner lieu à un remboursement . 

Art 7 :  Repas- remise des Prix ( Charcuterie – Lasagne – fromage – dessert  ) 

Pour ceux qui le souhaite , le repas du soir peut être pris sur place , lors de la remise des prix. 

uniquement sur réservation via mail :  davenduro@cegetel.net ( donner votre N° de course ou nom et le nombre de repas ) 

Tarifs : pilotes 5€  Adultes :  12€  enfant 8€ 

 

                        

 


